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1. INTRODUCTION 
 

La médecine du travail est une des disciplines les moins choisies à l’issue des ECN (épreuves 

classantes nationales). En 2018, sur les 129 postes ouverts, plus d’un tiers (37%) n’ont pas été 

pourvus (1).  En 2016 et en 2020, la spécialité a été classée dernière spécialité médicale choisie. 

Entre 2010 et 2015, le nombre de postes ouverts en médecine du travail (dénominateur) a 

quasiment doublé (+ 60%) alors que le nombre de postes pourvus (nominateur) a peu changé (+ 

18%), ayant pour conséquence la chute constatée du taux de postes pourvus dans la spécialité (-

20%). 

 

 La majorité des autres spécialités ont, contrairement à la médecine du travail, réussi à 

conserver un taux de postes pourvus relativement stable. Plusieurs hypothèses ont été avancées 

pour expliquer la faible attractivité de la médecine du travail : la méconnaissance de la spécialité 

en raison du peu de cours sur la prévention, de la faible importance de la santé au travail pendant 

le 2ième cycle des études médicales, du manque d’enseignants de la discipline dans les facultés de 

médecine, de l’augmentation du nombre de postes ouverts dans des villes sans encadrement 

universitaires, … (2), (3)  

Le faible taux de prise de poste de médecine du travail pose également un problème de santé 

publique, d’autant plus que les analyses démographiques montrent un vieillissement de la 

population des médecins du travail, avec près de la moitié d’entre eux (43%) ayant plus de 60 ans 

en 2018 (4). Une forte diminution du nombre total de médecins du travail serait donc à prévoir si 

les départs en retraite n’étaient pas compensés. Les conséquences de cette pénurie seraient 
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préjudiciables, la médecine du travail étant au cœur d’enjeux de santé publique, économiques mais 

aussi politiques (avec par exemple les sujets d’actualité que sont la prévention, le handicap et le 

maintien dans l’emploi, l’impact des maladies professionnelles, la pénibilité, la qualité de vie au 

travail…). 

La loi El Khomri du 8 août 2016 insistait sur l’importance de « renforcer l'attractivité de la 

carrière de médecin du travail, d’améliorer l'information des étudiants en médecine sur le métier 

de médecin du travail, la formation initiale des médecins du travail ainsi que l'accès à cette 

profession par voie de reconversion » (5). Le rapport IGAS de 2017 a été rédigé pour répondre à 

ces problématiques en formulant différentes propositions. Il a par exemple été proposé de 

généraliser les stages en services de santé au travail notamment en cinquième année, mais aussi 

d’étendre les droits de prescription accordés aux médecins du travail dans certains cas précis, ou 

encore de repenser le modèle du parcours hospitalo-universitaire… (3) 

L’association nationale des internes en médecine du travail (ANIMT), créée en 2013, œuvre 

également pour faire connaître et promouvoir la spécialité. Une étude qualitative a ainsi été menée 

fin 2016 auprès de treize internes en santé au travail répartis dans différentes régions de France. 

L’analyse qualitative des données recueillies a permis d’identifier les forces et faiblesses de la 

spécialité, perçues par les internes en médecine du travail, ainsi que les facteurs d’amélioration de 

l’attractivité (annexe 1). Les membres de l’ANIMT ont utilisé les résultats de l’étude pour rédiger 

de façon collégiale un auto-questionnaire sur l’attractivité de la spécialité. A ce jour, nous n’avons 

pas connaissance d’étude, à l’échelle nationale, portant sur l’évaluation par les médecins du travail 

des leviers d’attractivité de la spécialité. 

Nous faisons l’hypothèse que questionner les médecins du travail exerçant sur l’ensemble du 

territoire national, avec un auto-questionnaire fiable, construit à l’aide d’une étude qualitative bien 

menée (annexe 1), permettrait de repérer les forces, les faiblesses et les leviers d’actions sur 

l’attractivité de la spécialité d’un point de vue plus proche de la réalité démographique des 

médecins du travail. L’objectif de cette étude originale, qui est la première étude de grande 

envergure à l’échelle nationale sur l’attractivité de la médecine du travail, est d’identifier les leviers 

d’attractivité de la discipline, afin d’améliorer les outils et méthodes de communication existants 

ainsi que le recrutement de nouveaux internes. 
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2. MATERIELS ET METHODE 
 

2.1   Schéma de l’étude : d’une pré-étude qualitative à une étude 

quantitative 

 

     L’ANIMT a mené une étude qualitative fin 2016 dont une des finalités était la création du 

questionnaire de notre étude (annexe 1). Dans cette étude qualitative treize internes en médecine 

du travail, venant de toute la France ont rempli un document Excel composé de sept rubriques 

concernant l’attractivité de la spécialité. Les rubriques étaient les suivantes : intérêts pratiques et 

intellectuels, qualité de vie, opportunités de carrière, rémunération, risque médico-légal, 

reconnaissance (par les pairs, les entreprises, le public, …) et conditions d’exercice. Pour chaque 

rubrique il y avait 3 colonnes (« forces », « faiblesses » et « ce qui pourrait être amélioré ») dans 

lesquelles les internes argumentaient leurs idées. Le document réalisé par chaque interne 

individuellement comportait donc 3 colonnes et 7 lignes, une pour chaque rubrique. Les internes 

ont ensuite envoyé le document par mail au référent (interne membre du bureau) en charge de 

l’étude du groupe de travail de l’ANIMT. Les réponses similaires ont été regroupées, et les plus 

fréquemment citées dans chaque rubrique ont ensuite été synthétisées dans un tableau par le 

référent. Cette synthèse a été vérifiée par deux internes extérieurs au bureau de l’ANIMT. La 

corrélation entre les regroupements des idées principales pour chaque catégories (forces, 

faiblesses, leviers d’amélioration) était de 100% entre le référent et les 2 relecteurs. Cette étude a 

ainsi fourni les bases pour la rédaction collégiale (par le même groupe d’internes) d’un 

questionnaire sur l’attractivité de la médecine du travail. Les items portaient sur les facteurs 

positifs, négatifs et les leviers d’attractivité repérés. 

 

2.2 Matériel 

 

   L’auto-questionnaire est composé de 9 rubriques : informations personnelles, statut, intérêts 

intellectuels et pratiques, internat, opportunités de carrière, rémunération, risque médico-légal, 

reconnaissance, conditions d’exercice. Le lien pour accéder au questionnaire (plateforme en ligne 

LIME SURVEY®) a été diffusé par mail et sur les divers réseaux des services de santé au travail 

de France (6). Le temps de remplissage moyen était évalué à 10 minutes.  

Le questionnaire était anonyme et renseignait sur des données démographiques standard (genre, 

statut professionnel…), ainsi que sur les avis concernant les forces, faiblesses et leviers 
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d’attractivité pour chaque rubrique (annexe 2). Les avis étaient recueillis via des réponses, toutes 

obligatoires, à choix unique ou multiple. Les échelles étaient principalement dichotomiques (type 

oui/non) avec la possibilité de répondre « ne sais pas » ou des échelles de type Likert à 5 modalités 

de réponse, équilibrées avec possibilité de réponse neutre (« tout à fait d’accord », « plutôt 

d’accord », « ni d’accord ni en désaccord », « plutôt pas d’accord », « pas du tout d’accord »). 

 

2.3 Recueil des données  

 

Le questionnaire a été distribué aux internes en médecine du travail, aux médecins collaborateurs 

et aux médecins du travail de toute la France. Il s’agissait d’un auto-questionnaire qui a été envoyé 

par lien LIME SURVEY® via différentes mailing list (celles de l’ANIMT, des internes référents 

de région, du CISME (Centre Interservices de Santé et de Médecine du travail en Entreprise) et de 

l’ISTNF (Institut de Santé au Travail du Nord de la France)) et via les réseaux des services de 

santé au travail. Les réponses étaient anonymisées, de sorte à ne pas pouvoir faire le lien entre des 

réponses à un questionnaire et un médecin du travail. 

 

2.4 Analyse des données 

 

Les réponses au questionnaire ont été analysées via GMRC Shiny Stats,  dont le codage repose 

sur l’utilisation du logiciel de statistique R  (7),(8).  

Une analyse descriptive des réponses au questionnaire a été réalisée. Les variables qualitatives 

ont été décrites avec leur effectif et pourcentage respectifs. Les variables quantitatives ont été 

décrites avec leur moyenne et leur écart type lorsque la distribution de la variable suivait une loi 

normale sur l’histogramme ou avec leur médiane, intervalle interquartile et étendue dans le cas 

contraire. 

Des analyses univariées ont été réalisées. Pour la comparaison de variables qualitatives, un test 

du Chi2 a été réalisé lorsque les conditions le permettaient (effectifs théoriques > 5), dans le cas 

contraire un test de Fisher a été réalisé. 

 

 



27 
 

2.5 Règles d’éthique  

 

La participation était volontaire (consentement à la participation) et les réponses ont été 

anonymisées. Il n’était pas possible avec les données du questionnaire d’identifier le répondeur. 

Les données ont été stockées sur un ordinateur portable sécurisé par un mot de passe et n’ont été 

utilisées que pour répondre à l’objectif de cette étude.  

 

 

3 RESULTATS 
 

3.1 Population d’étude :  

 

La période de diffusion du questionnaire s’étendait du 2 au 26 février 2017 et 861 internes 

et médecins en santé au travail y ont répondu : suite à 418 mails envoyés aux adhérents de 

l’ANIMT de l’époque, et à la diffusion du lien sur les réseaux sociaux et les newsletters. 

Les réponses étant obligatoires, l’intégralité des questionnaires a été utilisée pour l’analyse 

statistique, soit 861. Le taux de réponse était de 100%. 

 

Variables Qualitatives 
Effectif 

(N= 861) 

Proportion 

(%) 

Femmes 587 68,2% 

Age 

24-34 ans 

34-54 ans 

Plus de 54 ans 

 

288 

281 

292 

 

33% 

33% 

34% 

Région de formation 

Ile de France (Paris) 

Nord-Ouest (Amiens, Caen, Lille, Rouen) 

Ouest (Angers, Poitiers, Brest, Nantes, Rennes, Tours) 

Rhône-Alpes (Clermont-Fd, Lyon, St-Etienne) 

Sud-Ouest + Antilles-Guyane (Bordeaux, Toulouse, Limoges, Fort-

de-France, Point-à-Pitre) 

Nord-Est (Besançon ; Dijon ; Nancy ; Reims : Strasbourg) 

Sud (Marseille, Montpellier, Nîmes, Nice) 

 

188 

170 

165 

107 

96 

 

85 

50 

 

 

21,8% 

19,7% 

19,2% 

12,4% 

11,1% 

 

10% 

5,8% 

Origine du choix de la spécialité 

Premier choix à l’ECN 

Choix final à l’ECN (ni premier choix ni choix par défaut) 

Concours européen 

 

251 

121 

70 

 

29,1% 

14% 

8,1% 
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Droit au remord 

Formation « médecin collaborateur » 

Choix par défaut à l’ECN 

Autre origine 

50 

34 

28 

307 

5,8% 

3,9% 

3,2% 

35,7% 

Statut 

Médecins du travail depuis 5 ans ou plus 

Internes 

 

 

Médecins collaborateurs 

Médecins du travail depuis moins de 5 ans 

Post-internat (assistants ou équivalent) 

 

418 

226 

 

 

128 

83 

6 

 

48,5% 

26,2 %  

(dont 61,6 % en 

3e  ou 4e  année) 

14,9% 

9,6% 

0,7% 

Variable Quantitative Moyenne Ecart-type 

Age (années) 44,90 12,12 

 

Tableau 1. Caractéristiques des 861 médecins du travail ayant répondu au questionnaire 

concernant l’attractivité de leur spécialité. 

 

La population était principalement composée de femmes (68,2%) d’âge moyen 45 ans 

(écart-type : 12,12) (tableau 1). La variable «âge» a été également décrite, du fait de sa distribution 

graphique (figure 2), en 3 catégories d’âge homogène : « 24-34 ans », « 34-54 ans » et « plus de 

54 ans », de proportions équivalentes (respectivement 33%, 33% et 34%). 

 

 

Figure 2. Distribution graphique de la variable « âge ». Les flèches représentent les valeurs 

utilisées pour séparer en 3 groupes d’âge homogènes la population d’étude.  
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3.2 Caractéristiques positives et négatives de la spécialité et pistes 

d’amélioration 

 

 

Figure 3. Avantages (bleu) et inconvénients (rouge) les plus cités par les 861 médecins du travail 

ayant répondu au questionnaire. Chaque médecin pouvait choisir 3 points négatifs parmi une liste 

de 10 items identifiés comme potentiellement négatifs par une étude qualitative (annexe 1). De la 

même façon les médecins ont choisi 3 points positifs parmi une liste de 10 items identifiés comme 

potentiellement positifs par la même étude de référence (annexe 1). 

 

3.2.1 Atouts pour l’attractivité 

 

Le travail sur le terrain et la diversité de la pratique étaient les points positifs les plus cités 

(respectivement par 50,7% et 54,2% des médecins du travail). L’acquisition de compétences extra-

médicales, l’exercice d’une médecine « de prévention » et le travail en équipe pluridisciplinaire 

étaient également fréquemment cités (respectivement 39,4%, 35,3% et 35,2%) (figure 3).  
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Figure 4 : Analyse en sous-groupes en fonction des tranches d’âge des facteurs positifs 

d’attractivité 

 

L’analyse des résultats en sous-groupes montre des tendances différentes en fonction des 

tranches d’âge (figure 4). Par exemple, le concept d’approche globale (individuelle et collective) 

est cité 2.3 fois plus souvent comme facteur d’attractivité par les plus de 55 ans par rapport aux 

moins de 35 ans. Il est en est de même pour la diversité des interlocuteurs (3 fois plus souvent cité 

chez les plus de 55 ans). En revanche la possibilité de changer de secteur d’activité (BTP, industrie, 

tertiaire…) est 2.4 fois plus citée chez les moins de 35 ans.  

  L’analyse des réponses au questionnaire a aussi montré que le travail en équipe 

pluridisciplinaire a pesé dans le choix de la spécialité pour 49% des moins de 35 ans contre 27,7% 

des plus de 55 ans. 

En ce qui concerne la rémunération, l’âge médian des individus tout à fait d’accord pour 

en faire un levier d’attractivité est de 39 ans alors qu’il est de 54 ans pour ceux n’étant pas du tout 

d’accord. La majorité (93.5%) des internes considèrent d’ailleurs la qualité de vie au travail offerte 

par la spécialité comme un facteur majeur d’attractivité. 

 

3.2.2 Obstacles pour l’attractivité 

 

Les points faibles les plus fréquemment cités concernent la limitation des moyens d’action 

(49.7% des médecins du travail), le désintérêt des hautes autorités pour la prévention en santé au 

travail (36.9%), la méconnaissance de la spécialité avant l’internat (35.6%), l’inertie des acteurs 

de l’entreprise (34.7%) et la défiance des interlocuteurs (en lien avec la mauvaise image dont 

souffre la spécialité) (32.5%). 
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Figure 5 : Analyse en sous-groupes en fonction des tranches d’âge des obstacles à l’attractivité 

 

L’absence de prescription et la méconnaissance de la discipline avant l’internat ont été plus 

citées par les moins de 35 ans que par les autres classes d’âge comme étant des obstacles à 

l’attractivité (figure 5). 

Plus de la moitié (59%) des moins de 30 ans considèrent que le droit de prescrire des 

thérapeutiques pertinentes dans le lien santé-travail pourrait accroître l’attractivité contre 36% des 

plus de 30 ans. 

 

3.2.3 Pistes d’amélioration 

 

La plupart des médecins (70.4%) sont favorables à la délégation aux IDEST (infirmiers 

diplômés d’Etat en santé au travail) d’une partie des visites sous protocole et 79.1% souhaitent une 

homogénéisation sur le plan national de la formation des IDEST et des AST (assistants santé 

travail). 

La diversité de l’activité et l’utilisation de compétences extra-médicales sont des atouts 

fréquemment cités et 90,5% des internes demandent d’intégrer des cours de management, de 

gestion de projets, de gestion de crises, etc. pendant le cursus du DES. 59% d’entre eux trouvent 

la formation inhomogène sur le territoire et pour la moitié des internes (49,6%) les stages cliniques 

ne sont pas adaptés. Au total, 87,9% sont favorables à la création d’un référentiel national de 

formation pour le DES de médecine du travail.  

La méconnaissance de la spécialité avant l’internat a été citée par 307 (35,6%) répondants 

comme l’un des obstacles à l’attractivité les plus importants. 85,5% des médecins et internes 
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interrogés sont favorables à l’ouverture de stages en services de santé au travail pendant l’externat 

et 77% sont pour la création d’un référentiel national type collège des enseignants. Il faudrait 

dispenser une formation théorique à tous les externes sur les risques professionnels spécifiques, 

sur les démarches de prévention et sur les enjeux de la santé au travail selon près de 79% des 

répondants.  63,3% des sujets interrogés sont favorables à la valorisation (salaire et/ou avantages) 

des carrières universitaires de médecine du travail pour pallier à la régression du nombre 

d’hospitalo-universitaires dans la spécialité (certaines UFR n’ont plus d’équipe pédagogique et 

donc une limitation des capacités de formation). Une grande majorité (82,6%) des répondants 

souhaiterait aussi que soient créés des postes universitaires à temps partiel avec conservation d’une 

pratique de la médecine du travail. 

Au sujet des thématiques à aborder lors d’une éventuelle campagne de communication auprès 

du grand public, 80,4% des médecins interrogés ont répondu qu’il faudrait insister sur leur rôle 

dans le maintien dans l’emploi et l’insertion professionnelle. Il serait souhaitable également de 

communiquer sur l’indépendance des médecins du travail face aux employeurs (71,2%) et sur sa 

soumission au secret médical.  

 

La quasi-totalité (96%) des répondants au questionnaire est favorable à une sensibilisation de 

nos confrères (généralistes et spécialistes d’organe) à la question du travail dans le parcours de 

soins et 78,4% aimeraient demander l’accès au dossier médical partagé afin de faciliter 

l’intégration de leur activité à la démarche de soins.  

La difficulté à se réorienter avec un DES de médecine du travail était identifié, lors de l’étude 

qualitative, comme un facteur limitant potentiellement l’attractivité. La majorité (81,6%) des 

médecins et internes interrogés serait favorables à la création d’une formation qui permette 

l’exercice d’une autre spécialité (sur le modèle de celle des médecins collaborateurs) et 79,3% 

souhaiteraient pouvoir avoir une double activité (type médecin du travail/allergologue). La 

pratique mixte, salariale pour la médecine du travail et libérale pour une activité sortant des DES 



33 
 

type hypnose ou acupuncture intéresserait 66,1% des répondants. En revanche plus de deux tiers 

(68,2%) des personnes interrogées seraient contre la création d’une médecine du travail libérale. 

 

 

4 DISCUSSION 
 

Cette étude sur l’attractivité de la médecine du travail est la première, à notre connaissance, à 

avoir été réalisée sur un si grand échantillon d’internes et médecins du travail. Cette étude nationale 

a permis d’estimer dans une population très diversifiée de médecins du travail quels étaient les 

points forts, les points faibles et les leviers d’attractivité à développer pour améliorer le 

recrutement de futurs médecins du travail. 

Il a été mis en évidence dans notre étude que la méconnaissance de la spécialité avant l’internat 

est un frein (figure 3) pour l’attractivité. Les données de la littérature vont dans le même sens que 

nos résultats. L’article du Pr Gehanno et al intitulé « Enseignement de la médecine du travail en 

deuxième cycle des études médicales en France » estimait en effet que 30% des étudiants 

terminaient leur cursus sans avoir reçu aucun enseignement de médecine du travail (2). Le 

programme officiel des études de médecine ne consacre qu’une part minime à la spécialité alors 

que le lien entre expositions professionnelles et état de santé n’est plus à prouver et que le 

gouvernement cherche à encourager une meilleure sensibilisation des professionnels de santé sur 

ce sujet (Plans de Santé au Travail successifs de 2005 à 2020) (9). Plus des trois-quarts des 

médecins que nous avons interrogés (78,9%) pensent que pour augmenter l’attractivité de la 

spécialité il faut renforcer l’enseignement, à la fois théorique mais aussi pratique. Le rapport IGAS 

de 2017 propose d’ailleurs l’ouverture de stages en services de santé au travail pendant l’externat 

pour accroître la visibilité, à l’image des stages en médecine générale ambulatoire (3). Le projet 

de collaboration entre l’université Pierre-et-Marie-Curie-Paris VI et le CIAMT (Centre 

Interentreprises et Artisanal de Médecine du Travail) montre que 62% des étudiants en médecine 

disent avoir changé leur regard sur la médecine du travail après seulement une matinée de stage 

(10). Il semble donc que l’on puisse augmenter l’attractivité en œuvrant pour faire connaître la 

spécialité. Daphné Levisse a démontré dans sa thèse l’impact chez les étudiants d’une meilleure 

connaissance du métier de médecin du travail (11). De simples discussions avec des internes ou 

des médecins du travail suffisent parfois pour prendre en considération cette spécialité lors de la 

procédure de choix. Plusieurs facultés organisent des forums pour permettre aux étudiants de 

rencontrer des internes de toutes les spécialités, c’est le cas par exemple à Montpellier avec le 
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« forum du futur interne » qui se tient annuellement. L’ANIMT a également mis en place une ligne 

téléphonique dédiée aux futurs internes pour répondre à leurs questions. Les outils de 

communication peuvent être variés, l’objectif étant de lutter contre le manque d’information qui 

est un frein majeur du recrutement. Certains médecins du travail comme le Dr Bonjour utilisent 

pour communiquer sur la discipline des supports informatiques, avec des vidéos dédiées aux 

étudiants (12). Plus récemment, la vidéo du Dr Sahut intitulé « La Médecine du Travail c’est quoi ? 

15 minutes pour tout comprendre», avec la participation de Michel Cymes, a reçu le prix de thèse 

2020. Ce type de projet permet de diffuser une image attractive de la santé au travail et de lutter 

contre les idées reçues. 

Alors que certains facteurs positifs ou négatifs d’attractivité, comme « les moyens d’actions 

limités », sont cités à proportion équivalente dans chaque tranche d’âge, d’autres vont être plus ou 

moins cités en fonction de l’âge du médecin répondeur. L’analyse en sous-groupes de nos résultats 

a révélé une différence de points de vue en fonction de l’âge. Certains aspects de la spécialité sont 

très importants en termes d’attractivité pour les moins de 35 ans alors qu’ils le sont moins pour les 

sujets plus âgés, et inversement. On peut ainsi distinguer des leviers d’attractivité susceptibles 

d’être plus efficaces, en termes de communication, dans la population cible des étudiants en 

médecine, et d’autres leviers qui le seront chez les médecins plus âgés (notamment ceux abordant 

une reconversion professionnelle via la filière médecin collaborateur). Ainsi, chez les plus jeunes, 

on pourrait privilégier une communication sur la diversité des secteurs d’activité, sur la 

rémunération confortable et la qualité de vie qu’offre la spécialité mais aussi sur le travail en 

équipe pluridisciplinaire, avec une part de travail sur le terrain. Chez les médecins plus âgés en 

revanche, la communication pourrait reposer plus particulièrement sur le concept d’approche 

globale (à la fois individuelle avec la pathologie du salarié et collective avec les répercussions à 

l’échelle de l’entreprise) et sur la diversité des interlocuteurs (travailleurs, représentants du 

personnels, directions, structures d’aide au maintien dans l’emploi/gestion du handicap, etc…). 

L’analyse des résultats de notre étude offre donc une vision innovante, en permettant de 

classifier en fonction de l’âge de la population cible, les points positifs, les points négatifs et les 

pistes d’amélioration plus ou moins pertinents pour communiquer sur la discipline. Ces éléments 

originaux montrent qu’il est important de communiquer différemment (arguments et modes de 

diffusion de l’information), selon que l’on s’adresse aux externes ou bien aux futurs médecins 

collaborateurs. Pour communiquer auprès des étudiants, les réseaux sociaux semblent être une 

piste intéressante à explorer. Des rencontres dans des lieux conviviaux permettraient de faciliter 

le dialogue concernant des sujets sensibles (voire tabous) comme la rémunération et la qualité de 

vie, qui sont peu abordables par d’autres outils de communication. La rédaction dans des revues 
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médicales ou des plateformes métiers d’articles descriptifs de la discipline et des filières de 

reconversion pourrait être un outil de communication intéressant pour les médecins plus âgés 

envisageant de poursuivre leur carrière en médecine du travail. 

Communiquer autour de la spécialité est donc un levier indéniable d’attractivité, mais il faut 

aussi assurer la pérennité des capacités d’enseignement pour que la filière soit attractive. Or on 

constate depuis plusieurs décennies une diminution du nombre de postes d’hospitalo-universitaires 

en médecine du travail avec une répartition très inégale sur le territoire. Près de 60% des internes 

que nous avons interrogés ont d’ailleurs constaté une inhomogénéité de la formation à l’échelle 

nationale. Certaines régions de France n’ont plus d’équipe pédagogique. Il existe même des 

régions où le nombre de postes d’internes ouverts dans la filière augmente alors que la continuité 

pédagogique ne peut pas être assurée. Cela conduit inévitablement à l’augmentation du taux de 

postes d’internes non pourvus et participe ainsi à la perte d’attractivité. La division en inter régions 

de la population que nous avons étudiée est malheureusement trop large pour nous permettre 

d’analyser s’il existe une variation de l’opinion en fonction de la présence ou non d’équipe 

pédagogique dans chaque UFR (Unité de Formation et de Recherche).  Plusieurs solutions ont été 

proposées dans le rapport IGAS 2017 pour reconstituer le vivier d’hospitalo-universitaires (3). La 

création de nouveaux statuts universitaires, à l’image de la médecine générale, avec des postes 

d’enseignant à temps partiel (enseignant attaché) pourrait être une solution, d’autant plus que la 

majorité (82.6%) des médecins que nous avons interrogés y sont favorables. Près des 2/3 (63,3%) 

défendent également l’idée émise dans le rapport IGAS, de valoriser les médecins du travail ayant 

réalisé une carrière hospitalo-universitaire. Il faudrait à l’avenir sonder les jeunes médecins plus 

spécifiquement sur cette question, mais aussi les enseignants actuels, tel que cela a été fait par le 

CNU (Conseil National des Universités) de dermatologie (13). La perte d’attractivité du cursus 

hospitalo-universitaire est en effet particulièrement inquiétante en santé au travail mais elle 

concerne aussi la majorité des spécialités (14). 

    Dans notre étude, le désintérêt des hautes autorités pour la santé au travail est un des freins à 

l’attractivité les plus cités. La succession de lois et réformes, de missions ministérielles et de 

rapports en témoigne aisément. Les auteurs du rapport IGAS de 2017 rappelaient d’ailleurs que 

« les propositions émises par les nombreux rapports précédents sont en grande partie restées sans 

suite » (3). Ce désintérêt contribue au pessimiste sur l’évolution de la santé au travail des 40.1% 

des médecins que nous avons interrogés. La pandémie actuelle du COVID 19 va certainement 

entraîner un regain d’intérêt des pouvoirs publics pour notre spécialité. Le Pr Fantoni explique 

dans un récent article « qu’on a trop souvent résumé l’action des SST aux visites médicales, il y a 

là l’opportunité de mettre en exergue toutes les autres missions des SST : conseils, traçabilité, 
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collecte et remontées d’information, veille sanitaire, actions d’information etc. » (15). Le 

gouvernement a même élargi les missions des médecins du travail dans ce contexte, avec par 

exemple la possibilité de prescrire des arrêts de travail (16). Les conseils des services de santé au 

travail sont devenus essentiels pour repenser les organisations de travail et pour permettre la 

relance de l’activité économique du pays. Le premier frein à l’attractivité cité dans notre étude 

concerne les moyens d’action limités, espérons que le contexte actuel révèle aux autorités et à nos 

pairs la légitimé et l’importance de la médecine du travail dans le parcours de soins et dans le 

système économique et sanitaire en général. 

 

5 CONCLUSION :  

 

 Les principaux leviers identifiés comme étant favorables au recrutement d’internes dans la 

spécialité sont le travail en équipe pluridisciplinaire, le travail sur le terrain, la diversité des 

domaines d’activité possibles, la rémunération et la qualité de vie. Pour ces deux derniers, les outils 

conventionnels de communication sont peu adaptés, et favoriser le contact social, notamment via 

les réseaux sociaux, semble aujourd’hui être une piste à privilégier. Les moyens de communication 

à notre disposition sont nombreux et évoluent sans cesse, l’objectif est donc de les utiliser pour 

ouvrir le dialogue et faire connaître la spécialité. Ces mesures, si elles sont mises en place, 

pourraient favoriser le recrutement de nouveaux internes en médecine du travail. 
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7 ANNEXES 

 

7.1 Annexe 1 : Etude qualitative 

 

L’attractivité en médecine du travail, pré-étude qualitative pour l’élaboration d’un 

questionnaire à diffusion nationale 

Attractiveness in occupational medicine, pre-qualitative study for a national survey development 

C. Baschet, A. Chadal, L. Rogalev, J. Brousse, G. Choron 

Résumé : 

Objectif : Repérer les points forts et faibles de la médecine du travail en termes d’attractivité afin 

d’interroger les internes, médecins du travail et médecins collaborateurs sur les facteurs 

modifiables qui pourraient être proposés pour favoriser le recrutement des futurs médecins du 

travail 

Matériel et méthode : nous avons réalisé une étude qualitative au niveau national en fin d’année 

2016. Un questionnaire interrogeant sur l’attractivité (points forts, faibles et facteurs modifiables 

de chaque sous-section intéressant l’attractivité) a été envoyé par courrier électronique aux internes 

membres du bureau de l’ANIMT (association nationale des internes en médecine du travail) ainsi 

qu’à 2 internes en médecine du travail non membres du bureau. Les données ont ensuite été 

récupérées par courrier électronique également puis un interne participant à l’étude a réalisé une 

analyse qualitative des données. Pour limiter les biais de classements, nous avons fait relire par un 

interne extérieur à l’étude les résultats de la sous-section jugée la plus importante (intérêt 

intellectuel et pratique) et évalué la concordance. 

Résultats : Sur les 17 internes interrogés, 13, dont 11 membres du bureau de l’ANIMT ont répondu. 

Les résultats des internes du bureau de l’ANIMT étaient congruents avec les résultats des deux 

autres internes. Les deux synthèses réalisées de la sous-section « intérêt intellectuel et pratique » 

étaient concordantes, faisant ressortir 100% des principaux points forts, points faibles et idées 

évoquées pour améliorer l’attractivité. 
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Conclusion : Cette étude qualitative a permis, par l’analyse exhaustive d’avis d’internes sur 

différents facteurs généraux d’attractivité, de définir des bases solides pour un questionnaire qui 

servira à une future étude quantitative interrogeant au niveau national tous les internes, médecins 

du travail et médecins collaborateurs sur ces facteurs 

Introduction : 

Les Epreuves Classantes Nationales (ECN) 2016 ont été marquées par un fort désaveu de la 

spécialité de médecine du travail dans le choix des futurs internes, plus de la moitié des postes 

proposés (54%) n’ayant pas été pourvus cette année (cf. Figure 1). 

Le contexte actuel de déficit démographique dans la spécialité (âge moyen des médecins du travail 

en 2015 de 55 ans1 pour une moyenne nationales de 51,5 ans toutes spécialités confondues, baisse 

moyenne des effectifs de médecins du travail en France de 14,7 % entre 2007 et 20162) faisant 

présager une importante diminution des effectifs à venir, a conduit les décideurs et acteurs de 

terrains à poser la question des facteurs influençant le déficit de recrutement à la fin du deuxième 

cycle des études médicales. Les pouvoirs publics ont ainsi inclus dans la loi du 8 août 2016 (loi 

dite El Khomri) la commande d’un « rapport présentant des propositions pour renforcer 

l'attractivité de la carrière de médecin du travail, pour améliorer l'information des étudiants en 

médecine sur le métier de médecin du travail, la formation initiale des médecins du travail ainsi 

que l'accès à cette profession par voie de reconversion» (Article 1043). L’ANIMT (Association 

Nationale des Internes de Médecine du Travail), dont l’un des buts est « de contribuer par tous les 

moyens appropriés à la promotion de la médecine du travail4», se doit de contribuer à l’effort de 

recherche et de proposition sur ce thème. Le bureau de l’association a donc décidé d’effectuer une 

pré-étude qualitative permettant de repérer les points forts et faibles de la spécialité en termes 

d’attractivité, et d’en déduire les facteurs modifiables qui pourraient être proposés pour améliorer 

le recrutement des futurs médecins du travail. 

 

Méthode : 

Nous avons réalisé une pré-étude qualitative traitant des facteurs d’attractivité de la médecine du 

travail aux épreuves classant national (ECN). Un groupe de travail de 5 personnes volontaires a 

été créé au sein de l’ANIMT, afin de proposer un support de recueil de données (tableau 1) et de 

le communiquer (figure 25, 6 ,7 ,8) à tous les membres du bureau ainsi qu’à deux internes volontaires 

extérieures à l’association. La définition des paramètres de ce tableau s’est appuyée principalement 

sur les Livres Blancs des Internes publiés dans différentes régions (Ile-de-France9, Rhône-Alpes 
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et Auvergne10, Picardie), à l’initiative de représentants locaux d’internes et de médecins libéraux. 

Ces études avaient pour objectif, dans le contexte de pénurie médicale globale, d’interroger 

directement les internes sur leurs aspirations notamment en termes d’exercice professionnel, avec 

un volet dédié aux facteurs influençant le choix de la spécialité. Sont ressorties de l'analyse de ces 

textes 7 sous-sections intéressant l'attractivité : l'intérêt intellectuel et pratique, la qualité de vie 

(pendant et après l’internat), les opportunités de carrière, la rémunération, le risque médico-légal, 

la reconnaissance et les conditions d’exercices. 

Pour chaque sous-section, il était demandé aux internes de remplir 3 colonnes : « points forts de 

la spécialité », « points faibles de la spécialité » et « ce qu’on pourrait imaginer pour faire évoluer 

les choses ». 

Une fois les questionnaires remplis et renvoyés par courrier électronique à l'adresse de l’ANIMT, 

une synthèse a été réalisée par un membre du groupe de travail. Le but était de regrouper les 

réponses en idées principales, et de quantifier leur redondance par un système de croix (1 croix « 

+ » correspondant à 1 citation, avec une seule croix par idée par interne). Pour mesurer la part de 

subjectivité de cette synthèse, il a été demandé à un interne extérieur « témoin » de refaire ce 

travail de synthèse avec les données recueillies pour la sous-section « Intérêt intellectuel et pratique 

» (considérée comme la plus importante des sous-sections au regard de l’analyse des Livres 

Blancs), et les deux résultats ont été comparés en évaluant leur degré de concordance.   

Une fois l’analyse effectuée, les résultats ont été transmis aux membres du bureau au format Excel 

et mind-mapping (en utilisant le site gratuit Mind-Meister). Ces résultats ont été relus en groupe 

de travail, avec des discussions supplémentaires pour compléter la troisième colonne « Ce qu’on 

pourrait imaginer pour faire évoluer les choses ».   

Résultats : 

Sur les 17 internes de médecine du travail interrogés, 13, dont 11 appartenaient au bureau de 

l’ANIMT ont répondus. Les résultats des internes du bureau de l’ANIMT étaient congruents avec 

les résultats des deux autres internes. Il y avait 7 hommes et 6 femmes, réalisant leur internat à 

Montpellier, Strasbourg, Paris, Toulouse, Lille, Lyon et Bordeaux, à des niveaux variables 

d’avancement du parcours d’étude (du 3ème au 7ème semestre). 

Après synthèse par une interne des 13 fichiers, on retrouve les résultats suivants (Tableau 2) : 
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1. Intérêt intellectuel et pratique 

Les points forts les plus fréquemment cités dans cette rubrique ont été : la diversité des activités et 

des interlocuteurs, la nécessité de développer des compétences extra-médicales, le travail en 

pluridisciplinarité, la découverte de différents modes de travail, l’approche préventive et l’aspect 

travail de terrain. 

Les points faibles les plus fréquemment cités ont été : la part d'activité systématique et l’inertie 

des acteurs de l'entreprise, et plus rarement la méconnaissance du métier avant l'internat et 

l’absence d'activité de soin. 

Les principales idées pour améliorer l’intérêt intellectuel et pratique étaient : Moins d'activité 

systématique (évolution légale), communication et découverte de la spécialité pendant le 2éme 

cycle (formation théorique, stages pratiques), et favoriser le travail en réseau au niveau local. 

La synthèse comparative (Figure 3) réalisée sur cette sous-section était concordante avec les 

résultats de la synthèse finale, en faisant ressortir la totalité (100%) des principaux points forts, 

points faibles et idées évoquées pour améliorer l’attractivité. 

 

2. Qualité de vie (pendant et après l’internat) : 

Les points forts les plus fréquemment cités dans cette rubrique ont été : Les horaires fixes et 

limitées, le faible nombre de gardes imposées, la compatibilité avec la vie de famille et les loisirs, 

la bonne qualité de vie pendant l'internat et les avantages salariaux (congés payés, RTT, LTT, 

CE...).   

Le point faible le plus fréquemment cité a été la qualité variable des formations pratiques et 

théoriques. 

Les principales idées pour améliorer la qualité de vie étaient : la formation de nouveaux 

universitaires, une homogénéisation des formations au niveau national et envisager une activité 

partielle en libéral dans le cadre d'une autre discipline (exemple cité : l’acupuncture). 

 

3. Opportunités de carrière : 

Les points forts les plus fréquemment cités dans cette rubrique ont été : les facilités pour travailler 

partout en France, la diversité des types d'emploi, et les multiples formations possibles, y compris 

extra-médicales. 

Le point faible le plus fréquemment cités a été l’incertitude sur les pratiques d'avenir. 
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La principale idée pour faire évoluer l’attractivité était d’augmenter la visibilité sur les 

opportunités de carrière. 

 

4. Rémunération : 

Les points forts les plus fréquemment cités dans cette rubrique ont été : le très bon rapport 

salaire/temps de travail, le salaire jugé « très confortable » et de nouveaux les avantages salariaux. 

Le point faible le plus fréquemment cité a été le caractère jugé  insuffisamment évolutif et « 

plafonné » des rémunérations salariales. 

La revue à la hausse de la rémunération dans le sous-secteur publique et l’augmentation globale 

des salaires étaient les principales idées citées pour améliorer l’attractivité de la spécialité. 

 

5. Risque médico-légal : 

Les points forts les plus fréquemment cités dans cette rubrique ont été : un risque faiblement 

ressenti par les participants, et l’aspect protecteur du statut salarial. 

Les points faibles les plus fréquemment cités ont été : le côté incontournable de certains aspects 

médico-légaux et le risque d'accroissement du risque médico-légal dans l'avenir. 

Les réponses étaient trop hétérogènes sur la dernière colonne pour permettre de faire ressortir des 

idées dominantes pour améliorer l’attractivité de la spécialité.    

 

6. Reconnaissance : 

Le point fort le plus fréquemment identifié dans cette rubrique a été une juste appréciation du 

travail quand celui-ci est suivi de modifications positives ou quand il vient répondre à des 

difficultés déjà installées. 

Les points faibles les plus fréquemment cités ont été : la faible reconnaissance des confrères, du 

public et des entreprises, la méconnaissance de nos actions et compétences  et la collaboration 

rendue difficile par ce manque de reconnaissance. 

Les principales idées pour améliorer la reconnaissance étaient : une meilleure formation des 

externes et internes à la question du travail dans le parcours de soin, une meilleure information 

auprès du public et des confrères, rendre plus accessible les stages en médecine du travail aux 

externes (et ne les proposer que dans de bonnes conditions), améliorer la communication auprès 
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des entreprises, ne pas exclure les médecins du travail du secret médical, mettre en avant la 

prévention dans les politiques de santé publiques et organiser des campagnes nationales 

d'amélioration de l'image de la spécialité. 

 

7. Conditions d’Exercice : 

Les points forts les plus fréquemment identifiés dans cette rubrique ont été les avantages salariaux, 

les conditions pratiques fréquemment favorables d’exercice (locaux, secrétariat,..) et le travail en 

équipe pluridisciplinaire. 

Les points faibles les plus fréquemment cités ont été : le manque de moyens humains, le fait d’être 

au cœur de situations souvent conflictuelles, les déplacements importants dans le cadre de l’activité 

et les relations tendues au sein des SST. 

Les principales idées pour améliorer les conditions d’exercice étaient de développer des politiques 

de prévention communes (entre les différents membres de l’équipe pluridisciplinaire), de partager 

des réflexions sur la gouvernance des services de santé au travail et d’encourager le développement 

des équipes pluridisciplinaires. 

Discussion 

Deux éléments apparaissent tout d’abord : l’importance de l’intérêt intellectuel et pratique comme 

point fort, et du défaut de reconnaissance  par les pairs, le public et les proches comme point faible 

de la spécialité. 

L’intérêt intellectuel dans les différents Livres Blancs revient systématiquement comme critère de 

choix principal de la médecine du travail, toutes spécialités confondues avec des résultats 

homogènes entre les sexes. La médecine du travail est considérée comme riche et intéressante par 

les internes de la spécialité, qui considèrent également que ces qualités ne sont ni connues ni 

reconnues. La communication et l’information des pairs et du public sont fréquemment citées dans 

les leviers d’action. Un investissement plus marqué des autorités compétentes dans la 

sensibilisation du public et des acteurs du monde du travail pour les démarches de prévention (en 

particulier primaire) est également souligné comme un levier d’action intéressant, qui permettrait 

de valoriser le contenu du travail des médecins du travail et donc d’en améliorer la visibilité et la 

reconnaissance. 

De manière générale, il nous semble nécessaire de communiquer sur l’ensemble des « Points forts 

» qui ont pu être repérés dans cette étude. Dans sa thèse, Daphné Levisse9 insiste sur l’importance 

de la communication, après avoir montré que la connaissance même indirecte (supports, discussion 
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avec des proches, médecins, internes et universitaires en médecine du travail) de la spécialité 

favorise de façon statistiquement significative le fait pour l’externe de l’envisager comme choix 

de spécialité. 

La question du droit de prescription en médecine du travail a soulevé de nombreux débats, et a été 

cité par plusieurs internes. Elle mérite donc d’être évaluée par questionnaire auprès d’un plus grand 

nombre de répondants. A noter que de nombreux internes plébiscitent la possibilité de maintenir 

au moins partiellement une activité de soin en parallèle de la démarche préventive en santé travail 

comme facteur d’attractivité pour la spécialité. De même, la création de passerelles entre les 

spécialités (dans les deux sens) est envisagée comme un facteur facilitant le choix vers la médecine 

du travail. En effet, le caractère définitif du choix pour une spécialité si particulière, orientée 

exclusivement vers la prévention, constitue souvent un frein au recrutement selon les internes 

participants. Par ailleurs, il est apparu dans les débats qu’une possibilité unilatérale de 

reconversion (par la voie du DIU par exemple) était jugée par de nombreux internes comme 

véhiculant une image dégradée de la spécialité et favorisant les « fuites » vers la médecine générale 

en particulier. Cependant, cet élément pourtant prégnant dans le débat n’est pas apparu dans les 

réponses écrites. 

L’idée d’une plus grande flexibilité dans les modes d’exercice (activité mixte libérale et salariée, 

changement de spécialité ou double compétence) est également fréquemment revenue.  Elle rejoint 

la tendance globale en médecine, avec des internes qui envisagent, pour plus de la moitié d’entre 

eux, un exercice mixte pour leur activité future, quel que soit le niveau d’avancement dans le 

cursus. Les avantages d’une activité salariale sont cependant largement plébiscités par les 

répondants. 

Les difficultés rencontrées dans le travail collectif sont fréquemment citées, mais le travail en 

équipe pluridisciplinaire semble cependant être considéré comme un point fort de la spécialité plus 

que comme un point faible. La nécessité d’échanger avec les autres groupes professionnels 

(notamment pour le développement de politiques de prévention et d’un langage commun) 

reviennent comme un besoin. L'enseignement des compétences nécessaires au rôle de coordinateur 

du médecin est jugée comme insuffisant par plusieurs internes, avec de grandes disparités 

interrégionales. Un effort d’enseignement en ce sens avec une homogénéisation des programmes 

et une réflexion sur les compétences nécessaires au métier ont été cités comme facteurs 

d’attractivité. 

La gouvernance et l’organisation des services de santé au travail ont été plusieurs fois interrogés, 

avec en particulier un manque de moyens humains, des rapports conflictuels au sein des services 

et des rapports hiérarchiques rendant difficile l’exercice des missions de l’équipe 
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pluridisciplinaire.  Ainsi, si le fait de ne pas avoir à gérer l’aspect administratif du lieu de travail 

est cité comme un point positif, le fait de ne pas être décisionnaire, notamment des conditions 

matérielles d’exercice semble poser problème à certains internes. Le rôle de coordinateur du 

médecin a pu ressortir comme empêché face aux organisations de service : 

 

- Séparant les pôles techniques et médicaux au détriment du travail de proximité en équipe ; 

- Ne permettant pas au médecin d’avoir une latitude décisionnelle suffisante dans le recrutement et 

la régulation du travail collectif ; 

- Empêchant la mise à disposition des moyens matériels (et notamment informatiques) nécessaires 

aux activités de délégation et de recueil de données. 

  

Plusieurs internes souhaitaient débattre de ces problèmes organisationnels avec le reste des 

professionnels de l’équipe pluridisciplinaire. La question d’un niveau de formation minimal et 

homogène au niveau national pour tous les acteurs (infirmières, assistants santé travail, etc...) 

mériterait d’être discutée avec les groupes professionnels concernés. Les internes sondés valorisent 

l'importance, pour eux comme pour les autres acteurs de l’équipe, d'une formation suffisante pour 

permettre une pratique quotidienne plus fluide et confortable. Une meilleure maitrise des NTIC 

par les acteurs a été fois citée, pour en élargir et en optimiser l’utilisation comme outil 

d’organisation et de communication au sein des SST. 

Les rémunérations sont reconnues comme suffisantes et attractives, malgré une évolution salariale 

qui n’est pas toujours adaptée à la montée en compétence selon plusieurs internes. L’aspect salarial 

de la médecine du travail, pouvant impacter le choix de la spécialité, devra être exploré lors de la 

prochaine étude. Les inégalités de salaire entre le secteur privé et publique sont critiquées, 

identifiées comme un frein à l’attractivité de ces carrières (notamment hospitalo-universitaires et 

de médecin inspecteur du travail). La limitation des salaires en service autonome est proposée 

comme étant un facteur pouvant limiter la fuite de médecins du secteur interentreprises. 

Pour ce qui est des opportunités de carrière, le manque de visibilité dans les perspectives de carrière 

a été critiqué. Cette visibilité devrait être améliorée pour favoriser le recrutement et éclairer les 

étudiants de 2e cycle dans le contexte actuel de réforme de la santé au travail. Une activité 

d’enseignement à temps partiel ou au format des Maîtres de stages universitaires de médecine 

générale semblent intéresser plusieurs internes. En effet, la majorité des internes en médecine du 

travail choisissent cette spécialité en vue d’exercer en milieu extrahospitalier et la gestion 
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hospitalo-universitaire exclusive de la formation est devenue difficile du fait des problèmes 

démographiques actuel. La médecine du travail se heurte donc, à effectif non comparable, aux 

mêmes difficultés que la médecine générale, qui a depuis longtemps décidé d’inclure les praticiens 

de cabinet dans la formation de leurs futurs confrères. 

Le risque médico-légal est peu perçu par la majorité des internes, mais certains aspects médico-

légaux sont cités comme un point faible de la spécialité. Le statut salarial est ressenti comme plutôt 

protecteur. Les leviers d'actions retenus pour augmenter l'attractivité concernent la responsabilité 

du médecin du travail avec la nécessité d'une meilleure formation des différents acteurs et une 

sécurisation des outils de partage de données. 

La qualité de vie est plébiscitée par la majorité des internes. En revanche, la qualité et 

l’organisation de la formation ressortent comme des points négatifs et devraient être repensées afin 

de donner aux internes les moyens, en terme de compétences, d’assumer leurs futures fonctions. 

Enfin cette étude a permis, avec toutes les limites d’une étude qualitative, de réunir les opinions 

d’internes au profil très différents. Bien qu'ils soient peu représentatifs des avis de l'ensemble des 

internes en médecine du travail, ces avis nous permettrons, dans le cadre d’une futur étude, de 

rédiger un questionnaire qui sera diffusé plus largement au niveau national aux internes, médecins 

du travail et médecins collaborateurs et permettra une évaluation quantitative sur les facteurs 

d’attractivité de la spécialité. Un autre point à souligner, est que les cibles de l'attractivité (les 

étudiants du 2e cycle des études médicales) n'ont pas été interrogées. Il serait intéressant de 

confronter nos résultats à ceux d'un questionnaire évaluant quels sont les facteurs d'attractivités de 

la médecine du travail perçus par les étudiants avant l'accès au troisième cycle. 

Conclusion : 

 

Cette étude qualitative a permis, par l’analyse exhaustive d’avis d’internes sur différents facteurs 

généraux d’attractivité, de définir des bases solides pour un questionnaire qui servira à une future 

étude quantitative interrogeant au niveau national tous les internes, médecins du travail et 

médecins collaborateurs sur ces facteurs. 
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7.2 Annexe 2 : Auto-questionnaire 

 

Q1 : Sexe 

0=Homme 1=Femme 

Q2 : Dans quelle inter-région êtes-vous allé(e) pour votre internat ? (ou pour votre formation de médecin 

collaborateur) 

1 = Ile-de-France (Paris) 

2 = Nord-Est (Besançon ; Dijon ; Nancy ; Reims ; Strasbourg) 

3 = Nord-Ouest (Amiens ; Caen ; Lille ; Rouen) 

4 = Ouest (Angers ; Brest ; Poitiers ; Nantes ; Rennes ; Tours) 

5 = Rhône-Alpes (Clermont-Ferrand ; Grenoble ; Lyon ; Saint-Etienne) 

6 = Sud (Marseille ; Montpellier ; Nice ; Nîmes) 

7 = Sud-Ouest + Antilles-Guyane (Bordeaux ; Fort-de-France ; Limoges ; Pointe-à-Pitre ; 

Toulouse) 
 

Q3 : Vous vous êtes spécialisé(e) en médecine du travail, il s'agissait de … 

1 = Votre premier choix à l'ECN 

2 = Votre choix par défaut à l'ECN 

3 = Votre choix final, pas le premier mais pas par défaut non plus 

4 = D'un droit au remord 

5 = Du concours européen 

6 = De la formation "médecin collaborateur" 

7 = Autre 
 

Q4 : Ces différents points ont été identifiés lors d'une pré-étude comme des caractéristiques positives, 

sélectionnez les 3 qui vous semblent les plus importants. 

0 = Non 1= Oui 

-Diversité de la pratique 

-Singularité de la spécialité 

-Travail avec des équipes pluridisciplinaires 

-Compétences extra-médicales à acquérir 

-Approche globale : individuelle et collective 

-Diversité des interlocuteurs 

-Travail sur le terrain 

-Potentiel évolutif important de la santé au travail 

-Changements de secteurs d'activité (BTP, industrie, tertiaire) possibles 

-Approche préventive 
 

Q5 : Ces différents points ont été identifiés lors d'une pré-étude comme des caractéristiques négatives, 

sélectionnez les 3 qui vous semblent les plus négatifs. 

0 = Non 1= Oui 

-Lenteur des décisions collectives 

-Absence de prescription thérapeutique pour les salariés 

-Inertie des acteurs de l'entreprise 

-Part d'activité systématique 

-Contraintes réglementaires 

-Moyens d'action limités 

-Défiances des interlocuteurs 

-Méconnaissance de la spécialité avant l'internat 

-Désintérêt des hautes autorités pour la prévention en santé au travail 

-Manque de recommandations de bonnes pratiques   
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Q6 : Êtes-vous favorable, sous contrôle du médecin, à la délégation aux infirmiers/ères (IDEST) d'une partie 

de ces visites ? 

1 = Tout à fait favorable  
2 = Plutôt favorable  
3 = Ni en faveur, ni en défaveur 

4 = Plutôt pas favorable  
5 = Pas du tout favorable  
  

 

Q7 : Êtes-vous pessimiste quant à l'évolution actuelle de la santé au travail ? 

1 = Tout à fait pessimiste  
2 = Plutôt pessimiste  
3 = Ni pessimiste, ni optimiste 

4 = Plutôt peu pessimiste  
5 = Pas du tout pessimiste  
  

 

Q8 : L'ouverture de stages en Services de Santé au Travail (services inter-entreprises et autonomes) ? 

1 = Tout à fait favorable  
2 = Plutôt favorable  
3 = Ni en faveur, ni en défaveur 

4 = Plutôt pas favorable  
5 = Pas du tout favorable  
  

 

Q9 : La création d'un référentiel national (ouvrage du collège des enseignants par exemple) ? 

1 = Tout à fait favorable  
2 = Plutôt favorable  
3 = Ni en faveur, ni en défaveur 

4 = Plutôt pas favorable  
5 = Pas du tout favorable  
  

 

Q10 : La dispense d'une formation théorique plus spécialisée (risques professionnels spécifiques, démarches 

de prévention, ...) ? 

1 = Tout à fait favorable  
2 = Plutôt favorable  
3 = Ni en faveur, ni en défaveur 

4 = Plutôt pas favorable  
5 = Pas du tout favorable  
  

 

Q11 : Pensez-vous qu'un médecin du travail devrait avoir le droit de prescrire (des thérapeutiques ciblées, 

pertinentes dans le lien santé-travail) aux salariés dont il s'occupe ? [Pour vous-même] 

1 = Oui, tout à fait  
2 = Ni pour, ni contre  
3 = Non, pas du tout 

4 = Je ne sais pas    
 

 

Q12 : Pensez-vous qu'un médecin du travail devrait avoir le droit de prescrire (des thérapeutiques ciblées, 

pertinentes dans le lien santé-travail) aux salariés dont il s'occupe ? [Pour l'attractivité de la spécialité] 

1 = Oui, tout à fait 

2 = Ni pour, ni contre 
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3 = Non, pas du tout 

4 = Je ne sais pas 
 

 
 

 

Q13 : Quel est votre statut actuel ? 

1 = Interne en médecine du travail 

2 = En post-internat (assistant ou équivalent) 

3 = Médecin collaborateur  
4 = Médecin du travail (depuis moins de 5 ans) 

5 = Médecin du travail (depuis 5 ans ou plus) 

 
 

Q14 : A quel stade de votre cursus en êtes-vous ? 

1 = 1er/2ème semestre  
2 = 3ème/4ème semestre  
3 = 5ème/6ème semestre  
4 = 7ème/8ème semestre  
5 = Assistanat / clinicat / PH contractuel 

 

Q15 : Le fait de réaliser des gardes soit utile à notre formation ? 

1 = Tout à fait d'accord 

2 = Plutôt d'accord 

3 = Ni en accord, ni en désaccord 

4 = Plutôt pas d'accord 

5 = Pas du tout d'accord 

 
 

Q16 : Ces gardes devraient-elles être ... [Imposées ?] 

1 = Oui  
2 = Non  
3 = Sans avis 

 

 
 

Q17 : Ces gardes devraient-elles être ... [Basées sur le volontariat ?] 

1 = Oui  
2 = Non  
3 = Sans avis 

 

 
 

Q18 : Les stages cliniques sont-ils suffisamment adaptés à la médecine du travail dans votre ville ? 

1 = Tout à fait d'accord  
2 = Plutôt d'accord  
3 = Ni en accord, ni en désaccord 

4 = Plutôt pas d'accord  
5 = Pas du tout d'accord   

Q19 : La formation théorique (cours de DES) est-elle bien encadrée et adaptée dans votre ville ? 

1 = Tout à fait d'accord  
2 = Plutôt d'accord  
3 = Ni en accord, ni en désaccord 

4 = Plutôt pas d'accord  
5 = Pas du tout d'accord    
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Q20 : Serait-il utile d'intégrer le développement de compétences extra-médicales (management, gestion de 

projets, gestion de crises ...) au DES ? 

1 = Tout à fait d'accord 

2 = Plutôt d'accord 

3 = Ni en accord, ni en désaccord 

4 = Plutôt pas d'accord 

5 = Pas du tout d'accord   

Q21 : Suite à des échanges avec d'autres internes, la formation vous paraît-elle suffisamment homogène sur 

le territoire national ? 

1 = Tout à fait d'accord  
2 = Plutôt d'accord  
3 = Ni en accord, ni en désaccord 

4 = Plutôt pas d'accord  
5 = Pas du tout d'accord    

Q22 : Un référentiel national de formation pour le DES de médecine du travail est-il nécessaire ? 

1 = Tout à fait nécessaire   
2 = Plutôt nécessaire   
3 = Ni nécessaire, ni pas nécessaire  
4 = Plutôt pas nécessaire   
5 = Pas du tout nécessaire     

Q23 : Pensez-vous que la qualité de vie au travail soit un facteur important d'attractivité de notre spécialité ? 

1 = Tout à fait d'accord 

2 = Plutôt d'accord 

3 = Ni en accord, ni en désaccord 

4 = Plutôt pas d'accord 

5 = Pas du tout d'accord 

 
 

Q24 : Pensez-vous que les opportunités de carrière en médecine du travail soient suffisamment visibles ? 

1 = Tout à fait d'accord 

2 = Plutôt d'accord 

3 = Ni en accord, ni en désaccord 

4 = Plutôt pas d'accord 

5 = Pas du tout d'accord 
 
 

 

Q25 : Pensez-vous que les opportunités de carrière en médecine du travail soient un atout de la spécialité à 

mettre en avant ? 

1 = Tout à fait d'accord 

2 = Plutôt d'accord 

3 = Ni en accord, ni en désaccord 

4 = Plutôt pas d'accord 

5 = Pas du tout d'accord 
 
 

 

Q26 : Les carrières universitaires de médecine du travail sont actuellement en souffrance démographique et 

doivent être encouragées. Pour cela, seriez-vous favorable à la valorisation (salaire et/ou avantages) des 

médecins du travail ayant réalisé une carrière hospitalo-universitaire ? 

1 = Tout à fait d'accord 

2 = Plutôt d'accord 

3 = Ni en accord, ni en désaccord 
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4 = Plutôt pas d'accord 

5 = Pas du tout d'accord 

 
 

Q27 : Les carrières universitaires de médecine du travail sont actuellement en souffrance démographique et 

doivent être encouragées. Pour cela, seriez-vous favorable à la création de postes universitaires à temps 

partiel (pratique de la médecine du travail conservée) ? 

1 = Tout à fait d'accord 

2 = Plutôt d'accord 

3 = Ni en accord, ni en désaccord 

4 = Plutôt pas d'accord 

5 = Pas du tout d'accord 

 

  

Q28 : A titre personnel, seriez-vous intéressé par une carrière hospitalo-universitaire ? 

 
1 = Oui 

2 = Uniquement par un poste universitaire à temps partiel 

3 = Non 

4= Je ne sais pas encore 

Q29 : Face à la difficulté pour se réorienter (vers la médecine générale par exemple) avec un DES de 

médecine du travail, facteur limitant potentiel de notre attractivité, seriez-vous favorable à la création d'une 

formation qui permette l'exercice d'une autre spécialité (sur le modèle de celle des médecins collaborateurs) 

? 

1 = Tout à fait favorable  
2 = Plutôt favorable  
3 = Ni en faveur, ni en défaveur 

4 = Plutôt pas favorable  
5 = Pas du tout favorable  
  

 

Q30 : Face à la difficulté pour se réorienter (vers la médecine générale par exemple) avec un DES de 

médecine du travail, facteur limitant potentiel de notre attractivité, seriez-vous favorable à la facilitation 

d'une double activité (type médecin du travail/allergologue) ? 

1 = Tout à fait favorable  
2 = Plutôt favorable  
3 = Ni en faveur, ni en défaveur 

4 = Plutôt pas favorable  
5 = Pas du tout favorable  
  

 

Q31 : Face à la difficulté pour se réorienter (vers la médecine générale par exemple) avec un DES de 

médecine du travail, facteur limitant potentiel de notre attractivité, seriez-vous favorable à une pratique 

mixte (salariale/libérale) s'il s'agit de médecine du travail + une autre activité sortant des DESC (type 

hypnose, acupuncture ...) ? 

1 = Tout à fait favorable  
2 = Plutôt favorable  
3 = Ni en faveur, ni en défaveur 

4 = Plutôt pas favorable  
5 = Pas du tout favorable  
  

 

Q32 : Face à la difficulté pour se réorienter (vers la médecine générale par exemple) avec un DES de 

médecine du travail, facteur limitant potentiel de notre attractivité, seriez-vous favorable à une pratique 

mixte (salariale/libérale) s'il s'agit de la création d'une médecine du travail libérale (sur le modèle Suisse) ? 



53 
 

1 = Tout à fait favorable  
2 = Plutôt favorable  
3 = Ni en faveur, ni en défaveur 

4 = Plutôt pas favorable  
5 = Pas du tout favorable  
  

 

Q33 : Face à la difficulté pour se réorienter (vers la médecine générale par exemple) avec un DES de 

médecine du travail, facteur limitant potentiel de notre attractivité, seriez-vous favorable à la création d'une 

médecine du travail 100% libérale ? 

1 = Tout à fait favorable  
2 = Plutôt favorable  
3 = Ni en faveur, ni en défaveur 

4 = Plutôt pas favorable  
5 = Pas du tout favorable  
  

 

Q34 : Pensez-vous que la rémunération soit un atout de notre spécialité à mettre en avant ? 

1 = Tout à fait d'accord 

2 = Plutôt d'accord 

3 = Ni en accord, ni en désaccord 

4 = Plutôt pas d'accord 

5 = Pas du tout d'accord 

 
 

Q35 : Pensez-vous que le fait que la rémunération soit basée sur une grille (grille CISME à l'heure actuelle) 

soit un frein à l'attractivité de la spécialité ? 

1 = Tout à fait d'accord 

2 = Plutôt d'accord 

3 = Ni en accord, ni en désaccord 

4 = Plutôt pas d'accord 

5 = Pas du tout d'accord 

 
 

Q36 : Pensez-vous que certains secteurs de la spécialité nécessitent une revalorisation salariale ? 

1 = Tout à fait d'accord 

2 = Plutôt d'accord 

3 = Ni en accord, ni en désaccord 

4 = Plutôt pas d'accord 

5 = Pas du tout d'accord 

 
 

Q37 : Vous considérez-vous suffisamment formés sur le risque médico-légal ? (secret médical, sécurisation 

des données, protocoles ...) 

1 = Tout à fait formé  
2 = Plutôt formé  
3 = Ni formé, ni insuffisamment formé 

4 = Plutôt pas formé  
5 = Pas du tout formé 

    

Q38 : Le consentement du salarié (inaptitude, démarches ...) est-il suffisamment pris en compte en médecine 

du travail ? 

1 = Tout à fait d'accord 

2 = Plutôt d'accord 
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3 = Ni en accord, ni en désaccord 

4 = Plutôt pas d'accord 

5 = Pas du tout d'accord 

 
 

Q39 : Si une campagne de communication nationale auprès du grand public sur la Médecine du Travail est 

réalisée : quelle(s) thématique(s) devrai(en)t y figurer ? 

-Les différentes missions d'un médecin du travail 

-Le fonctionnement d'un service de santé au travail et des autres types de pratique 

-L'importance de la médecine du travail pour le maintien dans l'emploi et l'insertion professionnelle 

-L'indépendance du médecin du travail 

-Sans avis 

0 = Non    
1 = Oui     

Q40 : Intégrer notre activité à la démarche de soins paraît de plus en plus nécessaire. Pour y parvenir, vous 

semble-t-il important d'insister sur l'indépendance du médecin face à l'employeur et sa soumission au secret 

médical ? 

1 = Tout à fait important 

2 = Plutôt important 

3 = Ni important, ni pas important 

4 = Plutôt pas important 

5 = Pas du tout important   

Q41 : Intégrer notre activité à la démarche de soins paraît de plus en plus nécessaire. Pour y parvenir, vous 

semble-t-il important de demander l'accès au DMP (Dossier Médical Partagé) ? 

1 = Tout à fait important 

2 = Plutôt important 

3 = Ni important, ni pas important 

4 = Plutôt pas important 

5 = Pas du tout important 

 
 

Q42 : Intégrer notre activité à la démarche de soins paraît de plus en plus nécessaire. Pour y parvenir, vous 

semble-t-il important de sensibiliser les confrères (de l'externe au chef de service) à la question du travail 

dans le parcours de soins ? 

1 = Tout à fait important 

2 = Plutôt important 

3 = Ni important, ni pas important 

4 = Plutôt pas important 

5 = Pas du tout important 

 
 

Q43 : Selon vous la médecine du travail revêt-elle une fonction de contrôle à l'heure actuelle ? 

1 = Tout à fait d'accord 

2 = Plutôt d'accord 

3 = Ni en accord, ni en désaccord 

4 = Plutôt pas d'accord 

5 = Pas du tout d'accord 

  

Q44 : Selon vous cette fonction devrait-elle intégrer les missions de la médecine du travail ? 

1 = Tout à fait d'accord 

2 = Plutôt d'accord 

3 = Ni en accord, ni en désaccord 
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4 = Plutôt pas d'accord 

5 = Pas du tout d'accord 

 
 

Q45 : Quel champ intègre selon vous l'aptitude aux postes de sécurité ? 

1 = De la prévention 

2 = Du contrôle 

3 = Les 2 : prévention et contrôle 

4 = Sans avis   

Q46 : La réduction du nombre de visites systématiques est-elle un bienfait pour la spécialité ? 

1 = Tout à fait d'accord 

2 = Plutôt d'accord 

3 = Ni en accord, ni en désaccord 

4 = Plutôt pas d'accord 

5 = Pas du tout d'accord 

 
 

Q47 : La réduction du nombre de visites systématiques est-elle un bienfait pour l'attractivité ? 

1 = Tout à fait d'accord 

2 = Plutôt d'accord 

3 = Ni en accord, ni en désaccord 

4 = Plutôt pas d'accord 

5 = Pas du tout d'accord   

Q48 : La création de la formation des médecins collaborateurs a-t-elle augmenté l'attractivité de la spécialité 

? 

1 = Tout à fait d'accord 

2 = Plutôt d'accord 

3 = Ni en accord, ni en désaccord 

4 = Plutôt pas d'accord 

5 = Pas du tout d'accord   

Q49 : Le travail avec une équipe pluridisciplinaire a-t-il pesé dans votre choix de spécialité ? 

1 = Tout à fait d'accord 

2 = Plutôt d'accord 

3 = Ni en accord, ni en désaccord 

4 = Plutôt pas d'accord 

5 = Pas du tout d'accord   

Q50 : S'il a pesé dans votre choix, même très légèrement, dans quel sens l'a-t-il influencé ? 

1 = Positivement  
2 = Négativement  
3= Avec neutralité, je l’ai pris en compte mais ça n’a pas influencé mon choix   

Q51 : La gouvernance des services de santé au travail doit-elle être remise en cause ? 

1 = Tout à fait d'accord 

2 = Plutôt d'accord 

3 = Ni en accord, ni en désaccord 

4 = Plutôt pas d'accord 

5 = Pas du tout d'accord 
 
 

 

Q52 : Seriez-vous en faveur de la création d'une formation nationale unique, de référence et homogène, des 

infirmiers en santé au travail ainsi que des assistants en santé au travail (AST) ? 
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1 = Tout à fait favorable  
2 = Plutôt favorable  
3 = Ni en faveur, ni en défaveur 

4 = Plutôt pas favorable  
5 = Pas du tout favorable   

Q53 : Trouvez-vous qu'il soit plus difficile de communiquer avec les professionnels non-médicaux que 

médicaux ? 

1 = Tout à fait difficile  
2 = Plutôt difficile  
3 = Ni difficile, ni facile 

4 = Plutôt peu difficile  
5 = Pas du tout difficile   
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SERMENT 
 

 

 

 

➢ En présence des Maîtres de cette école, de mes chers condisciples et 
devant l’effigie d’Hippocrate, je promets et je jure, au nom de l’Etre 
suprême, d’être fidèle aux lois de l’honneur et de la probité dans l’exercice 
de la médecine. 

 

➢ Je donnerai mes soins gratuits à l’indigent et n’exigerai jamais un salaire 
au-dessus de mon travail. 

 

➢ Admis (e) dans l’intérieur des maisons, mes yeux ne verront pas ce qui s’y 
passe, ma langue taira les secrets qui me seront confiés, et mon état ne 
servira pas à corrompre les mœurs, ni à favoriser le crime. 

 

➢ Respectueux (se) et reconnaissant (e) envers mes Maîtres, je rendrai à 
leurs enfants l’instruction que j’ai reçue de leurs pères. 

 

➢ Que les hommes m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses. 
Que je sois couvert (e) d’opprobre et méprisé (e) de mes confrères si j’y 
manque. 
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RESUME 

INTRODUCTION – La médecine du travail est une des spécialités les moins attractives et est 

parmi les dernières choisies par les étudiants lors des ECN (épreuves classantes nationales). 

Dans le contexte actuel de vieillissement de la population des médecins du travail et du faible 

taux de prise de poste dans la spécialité il est indispensable d’insister sur les répercussions de 

cette pénurie à la fois sur les plans économiques, politiques mais aussi de santé publique et 

d’identifier les moyens d’augmenter l’attractivité de la spécialité. Nous avons diffusé un auto-

questionnaire à plus de 800 internes et médecins du travail de toute la France pour repérer les 

forces et faiblesses de notre spécialité et identifier les leviers d’attractivité qui feront l’objet de 

nos outils de communication auprès des étudiants en médecine. 

METHODE – Nous avons rédigé et diffusé un auto-questionnaire permettant de recueillir les avis 

de 861 internes et médecins du travail sur les forces, faiblesses et leviers d’attractivité de la 

spécialité. Une analyse descriptive des réponses a ensuite été réalisée avec le logiciel GMRC Shiny 

Stats et nous a permis d’aboutir à cette étude quantitative, originale et innovante, à portée 

nationale, des moyens d’augmenter le recrutement de futurs médecins du travail. 

RESULTATS ET DISCUSSION- Les atouts de notre spécialité les plus cités sont : la diversité de 

la pratique (cité par 54,2% des médecins), le travail sur le terrain (50,7%), l’acquisition de 

compétences extra-médicales (39,4%), l’exercice d’une médecine de prévention (35,3%) et le 

travail en équipe pluridisciplinaire (35,2%). En ce qui concerne les points faibles, les avis 

convergent sur la limitation des moyens d’action (49.7% des médecins du travail), le désintérêt 

des hautes autorités pour la prévention en santé au travail (36.9%) et la méconnaissance de la 

spécialité avant l’internat (35.6%). Notre étude a également permis de révéler une différence de 

point de vue en fonction de l’âge et la nécessité d’adapter les outils de communication à la tranche 

ciblée par les campagnes de recrutement. Enfin, nous avons mis en évidence des pistes 

d’amélioration susceptibles d’accroître l’attractivité comme l’ouverture de stages en services de 

santé au travail pendant l’externat, la création d’un référentiel national de formation pour le DES 

de médecine du travail (avec des cours de management, de gestion de projets, de gestion de crises, 

…), ou encore la valorisation des carrières universitaires pour optimiser les conditions de 

formation des futurs médecins du travail. 

MOTS CLES : Médecine du travail, Attractivité, Cursus hospitalo-universitaire, 

Formation 


